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/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇplication et Portée du règlement 
 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire communal de DONZENAC.  

Les normes instituées par le présent règlement sont opposables à toute personne publique ou privée, 

ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƳşƳŜ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

préalable au titre du Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Contenu du règlement du PLU  
Les règles Ŝǘ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ 

territoire de la commuƴŜΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

et une zone naturelle, précisées par des secteurs le cas échéant.  

 

Le découpage figure sur le document graphique du règlement (plan de zonage) dans le dossier du PLU.  

 

× Les zones urbaines  όŘƻƴǘ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǇŀǊ ζ ¦ ηύ  

Ua 
Zone correspondant au centre-bourg et au village de Travassac, à 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

Ub 
½ƻƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ des villages de la Rochette et 
ŘΩ9ǎǇŜȅǊǳǘ, à destination ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Uc 
Zone correspondant aux extensions urbaines à caractère pavillonnaire, à 
destination ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

Ux 
Zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛtés économiques et 
commerciales 

 

× [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ όŘƻƴǘ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǇŀǊ ζ !¦ ηύ  

1AU 
Zone à urbaniser à court/moyen terme destinée à accueillir principalement 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

1AUx 
Zone à urbaniser à court/moyen terme destinée à accueillir des activités 
économiques 

2AU 
Zone correspondant à une urbanisation future à moyen/long terme 
ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

2AUx 
Zone à urbaniser à moyen/long terme destinée à accueillir des activités 
économiques 

 

× [ŀ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŘƻƴǘ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǇŀǊ ζ ! ηύ 

A 
Zone correspondant aux espaces agricoles à conserver en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique de ses terres agricoles. 

 

× [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŘƻƴǘ ƭΩƛƴǘƛǘǳƭŞ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ǇŀǊ ζ b ηύ 

N 
Zone naturelle à conserver en raison du caractère naturel et boisé des 
terrains 

Nc Zone de carrière correspondant aux ardoisières de Travassac 

Nl 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜ ό{¢9/![ύ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩagritourisme 

Np Zone naturelle protégée en raison du potentiel écologique fort de la zone 

Nx 
{ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜ ό{¢9/![ύ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 
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Le plan de zonage comprend en outre : 

Á Les Espaces Boisés Classés (EBC) au titre des articles R.151-ом Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛcle L.113-1 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦rbanisme. Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode 

d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création 

des boisements. 

Á Des éléments de petit patrimoine (oratoire, fouǊΣ Χύ faisant parti du patrimoine vernaculaire 

de la commune qui sont protégés (art. L.151-19 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦rbanisme). 

Á Des jardins dans le centre-bourg à préserver (art. L.151-19 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦rbanisme). 

Á Des emplacements réservés ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмр1-пм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ 

ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Á Des bâtiments agricoles, désaffectés ou non, identifiés pour permettre un changement de 

destination. Ils ont été identifiés grâce à leur caractère patrimonial et leur architecture et sont 

situés hors zone de risques naturels majeurs (art. L.151-11 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦rbanisme). Le 

changement de destination est soumis à l'avis conforme de la CDPENAF (Commission 

Départementale de la Préservation des Espaces Agricoles, Naturels et Forestiers) prévue à 

l'article L.112-1-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime. 

Á [Ωenveloppe de la zone inondable définie par le PPRi de la Vézère. Les occupations et 

ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ŀŘƳƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ 

compatibles avec la prise en compte du risque. A ce risque correspondent des prescriptions 

réglementaires spécifiques issues du règlement du PPRi. Les dispositions du règlement du PPRi 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǎ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ  

Á Les retraits générés par les routes à grande circulation soumises aux dƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.111-6 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦Ǌōanisme (Loi Barnier). 

 

tƻǊǘŞŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ 

rappels de procédures  
LŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ tƭŀƴ 

[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ distinctes du PLU, notamment les dispositions inscrites dans 

le CƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme, le Code de la Construction eǘ ŘŜ ƭΩIabitation, le /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

le Code du Patrimoine.  

 

!ǳȄ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ Υ 

Á Le règlement de voirie du Conseil Départemental de la Corrèze sur les voies 

départementales, 

Á [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

 

 

!ǳȄ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 

législations spécifiques concernant les serviǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞs publiques ŀŦŦŜŎǘŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Donzenac est notamment concerné par les servitudes suivantes : 

Á Les servitudes de protection des monuments historiques classés ou inscrit -  AC1 

(gestionnaire Ministère de la Culture / STAP1) 

                                                           
1 STAP Υ {ŜǊǾƛŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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Á Les servitudes de protection des sites et des monuments naturels - AC2 (gestionnaire 

Ministère de la Culture / STAP) 

Á [Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ 

à la consommation humaine ς AS1 (gestionnaire Agence Régionale de Santé) 

Á [Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ - I3 (gestionnaire GRT 

gaz) 

Á [Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ - I4 (gestionnaire 

RTE) 

Á Les servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection 

ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ - PT2 (gestionnaire Orange) 

Á [Ŝǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ bŀǘǳǊŜƭ - PM1 

(gestionnaire 55¢ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ) 

Á Les servitudes relatives aux chemins de fer - T1 (gestionnaire SNCF) 

 

Procédures liées aux Espaces Boisés Classés (EBC) : 

Á Article L113-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : « Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer 

comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu'ils 

relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce 

classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies 

ou des plantations d'alignements. »  

 

Á Article L113-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ : « Le classement interdit tout changement 

d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, 

la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 

d'autorisation de défrichement prévue au chapitre Ier du titre IV du livre III du code 

forestier. 

Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants 

pour l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une 

reconnaissance par un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 

juillet 1973 ou par le document d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. 

Dans ce cas, l'autorisation ne peut être accordée que si le pétitionnaire s'engage 

préalablement à réaménager le site exploité et si les conséquences de l'exploitation, au vu 

de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour l'environnement. Un décret en 

Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent alinéa. 

La délibération prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme peut soumettre à 

déclaration préalable, sur tout ou partie du territoire couvert par ce plan, les coupes ou 

abattages d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantations d'alignement. »  

 

Archéologie préventive (législation archéologique) : 

Á Article R.523-1 du Code du Patrimoine : « Les opérations d'aménagement, de construction 

d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur 

importance, affectent ou sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine 

archéologique ne peuvent être entreprises que dans le respect des mesures de détection 
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et, le cas échéant, de conservation et de sauvegarde par l'étude scientifique ainsi que des 

demandes de modification de la consistance des opérations d'aménagement. » 

Á Article R.111-4 du Code de l'Urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que 

sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa 

localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur 

d'un site ou de vestiges archéologiques. »  

 

Découvertes fortuites à caractère archéologique : 

Á Article L531-14 du Code du Patrimoine : « Lorsque, par suite de travaux ou d'un fait 

quelconque, des monuments, des ruines, substructions, mosaïques, éléments de 

canalisation antique, vestiges d'habitation ou de sépulture anciennes, des inscriptions ou 

généralement des objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art, l'archéologie ou 

la numismatique sont mis au jour, l'inventeur de ces vestiges ou objets et le propriétaire 

de l'immeuble où ils ont été découverts sont tenus d'en faire la déclaration immédiate au 

maire de la commune, qui doit la transmettre sans délai au préfet. Celui-ci avise l'autorité 

administrative compétente en matière d'archéologie. 

Si des objets trouvés ont été mis en garde chez un tiers, celui-ci doit faire la même 

déclaration. 

Le propriétaire de l'immeuble est responsable de la conservation provisoire des 

monuments, substructions ou vestiges de caractère immobilier découverts sur ses terrains. 

Le dépositaire des objets assume à leur égard la même responsabilité. 

L'autorité administrative peut faire visiter les lieux où les découvertes ont été faites ainsi 

que les locaux où les objets ont été déposés et prescrire toutes les mesures utiles pour leur 

conservation. » 

 

Adaptations mineures  
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴΣ Ł 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ǊŜƴŘǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

terrains ou le caractère des constructions avoisinantes (article L 152-3 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩUrbanisme), et 

ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΦ  

 

Reconstruction après destruction ou démolition   
La reconstruction à  l'identique d'un bâtiment détruit par sinistre depuis moins de 3 ans est autorisé 

nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf :  

- si un plan de prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement, 

- ǎΩil avait été édifié irrégulièrement.   

 

Dans tous les autres cas, toute reconstruction doit respecter les règles du PLU. 

 

LƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ le constructeur peut être 

autorisé, sur demande justifiée de sa part, à ce que les places manquantes soient réalisées sur un 



 
DONZENAC ς tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦rbanisme 

Règlement littéral 

13 

ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл Ƴ Ł ǇƛŜŘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΦ ό!ǊǘƛŎƭŜ 

L151-30 et suivants du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΦ 

 

Emplacements réservés 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 

ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ǉublics (article L151-41 du 

Code de ƭΩUrbanisme).   

 

Á Article L151-пм Řǳ /ƻŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 

1° Des emplacements réservés aux voies et ouvrages publics dont il précise la localisation 
et les caractéristiques ; 
2° Des emplacements réservés aux installations d'intérêt général à créer ou à modifier ; 
3° Des emplacements réservés aux espaces verts à créer ou à modifier ou aux espaces 
nécessaires aux continuités écologiques ; 
4° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des emplacements réservés en vue de la 
réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, de programmes de logements 
qu'il définit ; 
5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une 
justification particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de 
l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global, les constructions ou 
installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement. Ces servitudes 
ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet l'adaptation, le 
changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions 
existantes. 

 

En outre, dans les zones urbaines et à urbaniser, le règlement peut instituer des servitudes consistant 

à indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les 

installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui 

peuvent être concernés par ces équipements. 

 

Les constructions y sont interdites, sauf exception prévue aux articles L.433-1 à L.433-7 du code de 

ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊŞŎŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǎŀǳŦ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞΦ 

 

Les précisions concernant les bénéficiaires (collectivités ou services publics) ou les objets des 

emplacements réservés figurent en annexe du règlement et sont détaillées dans le rapport de 

présentation. 

 

La réglementation des emplacements réservés constitue à la fois une restriction à l'uǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řϥǳƴ ōƛŜƴ 

ǇŀǊ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳϥǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞȳ ŘŜ ŎŜ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞȳ 

publique bénéficiaire.   

 

Ainsi, les propriétaires des terrains concernés peuvent exercer leur droit de délaissement auprès de la 

commune afin de mettre en demeure le bénéficiaire d'acquérir ce terrain (modalités encadrées par les 

articles L 152-2 et L.230-1 du Code de l'urbanisme).  
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Risques naturels 

 
× wŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜ 

La carte « Retrait-gonflement des sols argileux » (Annexe 6) matérialise les secteurs géographiques du 

territoire communal présentant des risques de mouvements de terrain liés au retrait-gonflement des 

sols argileux. Dans ces secteurs, il importe au constructeur de prendre des précautions particulières 

pour assurer la stabilité des constructions, installations ou autres formes d'utilisation du sol. 

 

× Risque mouvement de terrain 

La carte « Mouvement de terrains η ό!ƴƴŜȄŜ рύ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллн ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ bƻǊŘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩOuest de Brive. Sont identifiés sur Donzenac : 

- Une zone de solifluxion au niveau du Gaucher ; 

- 5 dégâts routiers ; 

- Des zones de phénomènes potentiels où les pentes sont supérieures à 10%. 

 

Pour ces zones à fortes pentes, il sΩagira de prévoir une étude préalable qui devra être réalisée en 

phase projet, afin dΩidentifier un risque éventuel de mouvement de terrain et de définir des 

prescriptions notamment sur la gestion des eaux pluviales et usées. 

 

× wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

La commune de Donzenac est ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwƛύ de la 

Vézère. La confrontation des enjeux et des aléas a conduit à délimiter : 

- ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƭŀǎǎŞŜ ǊƻǳƎŜ ƻǴ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ est la règle générale, 

- une zone classée bleu où certaines constructions nouvelles sont admises sous conditions : 

o ǳƴŜ ȊƻƴŜ ōƭŜǳ ŦƻƴŎŞ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǴ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ŦƻǊǘΣ 

o une zone bleu clair a été délimitée sur les zones urbaines où ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ 

plus faible. 

 

Le règlement correspondant à chaque zone fixant les autorisations interdites et les occupations du sol 

autorisées sous conditions est présent en annexe du dossier de PLU. 
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Les illustrations du présent règlement ont une fonction pédagogique et 

ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜȄǘŜ 

ǇǊŞǾŀǳǘ ǎǳǊ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ (Cf article R.151-мм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ. 
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5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
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1  ½ƻƴŜ ¦ŀ  

 Section 1 : Destination des constructions, usages des sols et 
ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

1.1.1 Destination des constructions 

Destinations Sous- destinations Constructions 
interdites 

Constructions  
autorisées  

sans 
condition 

Constructions  
autorisées sous  

conditions particulières 

Habitation 
- Logement  x  

- Hébergement  x  

Commerce 
et activités 
de service 

- Artisanat et commerce 
de détail 

  

LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ŘŜ 
commerce sont autorisées mais à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ 
activités compatibles avec le voisinage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΥ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ 
nuisantes. 

- Restauration  x  

- Commerce de gros x   

- Activités de services où 
s'effectue l'accueil 
d'une clientèle 

 x  

- Hébergement hôtelier 
et touristique 

 x  

- Cinéma x   

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

- Locaux et bureaux 
accueillant du public 
des administrations 
publiques et assimilés 

 x  

- Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

  

Les constructions et installation nécessaires à 
des locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés ; dès 
ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ. 

- Etablissements 
d'enseignement, de 
santé et d'action 
sociale 

 x  

- Salles d'art et de 
spectacles 

x   

- Equipements sportifs  x  

- Autres équipements 
recevant du public 

 x  

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

- Industrie x   

- Entrepôt  x  

- Bureau   

Les bureaux sƻƴǘ  ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ƴΩƛƴŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ sonore ou visuelle 
ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes. 

- Centre de congrès et 
d'exposition 

x   
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Ua 

Destinations Sous- destinations Constructions 
interdites 

Constructions  
autorisées  

sans 
condition 

Constructions  
autorisées sous  

conditions particulières 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

- Exploitation agricole x   

- Exploitation forestière x   

 

 

1.1.2 Usages des sols 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ sont autoriséesΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ des dits 

ouvrages, installations et constructions.  
 

 

 Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère des constructions 

1.2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

 

1. /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Les constructions doivent être implantées Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜ Řǳ ǊŜȊ-de-

ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘΦ 

 

Des implantations Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

implantées en continuité avec un édifice déjà construit en retrait. Dans ce cas, la clôture doit être 

réalisée en continuité avec les clôtures et les édifices riverains. 

 

Les constructions non destinées à un usage principal, non intégrées ou séparées de celle-ci, devront 

şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

 

Des dispositions particulières sont autorisées : 

- Dans le cas de constructions existantes, à lŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

peuvent être réalisés dans le prolongement de la façade existante ou sans la dépasser ; 

- Lorsque la visibilité nΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ 

peut être demandé ; 

- Pour les constructions existantes pouvant ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ foncière 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜΦ 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ voies 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 

emprises publiques et privées actuelles et futures. 
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Ua 

 

 

 

 

 

Figure 1: Implantation dans le prolongement de la façade pour les extensions des constructions en zone Ua 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ; 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

d'infrastructure, à la sécurité, à la gestioƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

2. /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ par rapport aux limites séparatives 

Les constructions et annexes doivent être implantées ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 

constituer un front urbain continu. Toutefois, pour les terrains ayant plus de 8 mètres de façade sur 

ǾƻƛŜΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜΦ 

 

Dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƴŜ ƧƻǳȄǘŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻǳ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ 

celle-ci pourra enjamber un passage ou être reliée à une limite séparative par des éléments maçonnés 

intermédiaires (murs, annexe, cellier, garage). 

 

Des dispositions particulières sont autorisées : 

- Dans le cas de constructions existantes, à ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

peuvent être réalisés dans le prolongement de la façade existante ou sans la dépasser. 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ 

peut être demandé. 

- Pour les constructions existantes pouvant ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉue par 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻn, finition extérieure comprise. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Figure 2: Implantation par rapport aux limites séparatives en zone Ua 
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Exemples : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 3Υ 9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ en zone Ua 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- aux constructions à destination ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ; 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

 

3. Hauteur des constructions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 4Υ aŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : La hauteur de la construction est calculée à partir du terrain naturel  

existant avant travaux. Elle doit être respectée en tout point de la construction.  

Le calcul de la hauteur maximale ne comprend pas les ouvrages indispensables et de faible 

emprise tels que les souches de cheminée, ventilation, panneaux solaires. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƾǘŞ ƻǴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜΦ 

Constructions existantes Constructions futures Parcelles 
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[Ŝǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎŞƴérale des toitures de la zone Ua. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 5: {ŎƘŞƳŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘre sensiblement égale à la hauteur 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀl autorisés. 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 
 

4. Emprise au sol 

Les abris de jardin sont limités à une emprise au sol maximale de 5 m². 

 

 

1.2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des constructions 

Dans le périmètre de protection des Monuments Historiques délimité sur le plan des servitudes, toute 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ǘƻǳǘ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ Řƻƛǘ 

şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

 

Les constructions doivenǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŜ 

et leurs couleurs extérieures.  

 

Cette intégration doit respecter la végétation existante, le site bâti ou non et le relief naturel du terrain. 

La construction tiendra compte de la pente éventuelle du terrain: les remblais et les décaissements de 

terrain doivent être limités. Les effets de butte sont interdits. 

 

Le permis de construire peut-être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 

la conservation des perspectives monumentales. 

 

Enveloppe générale des toitures 
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[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

ǳǊōŀƛƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Sont interdites toutes constructions se référant à un modèle architectural traditionnelle propre à une 

autre région : architecture de type proveƴœŀƭŜΣ ŎƘŀƭŜǘ Ŝƴ ǊƻƴŘƛƴǎΣ Χ 

 

1. Caractéristiques des façades 

Règle générale : 

Les couleurs des façades et revêtements devront être de teintes discrètes, en cohérence avec les 

tonalités des matériaux locaux, dans un ton soutenu de beige ou grège. Les teintes vives et intenses 

qui peuvent générer un contraste important dans le paysage et menacer la cohérence avec les 

bâtiments environnant sont proscrites.  

 

Une harmonie des teintes, aspects des matériaux et ouvertures est obligatoire sur la totalité de la 

construction et des bâtiments annexes. 

 

Les matériaux choisis doivent garantir une bonne tenue dans le temps. Les matériaux apparents, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ ŘŜ 

façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ 

interdit όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΧύ.  

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǎǘ 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Cas de la restauration des constructions anciennes traditionnelles : 

Les enduits seront réalisés à la chaux naturelle, avec des teintes en harmonie avec le bâti environnant. 

Il devra être de finition lissé ou taloché. 

 

Les maçonneries en pierre appareillées devront rester apparentes. Elles seront rejointoyées au mortier 

de chaux, dans la tonalité moyenne des pierres et appliqués à fleur de pierre. 

 

Le traitement des parements sera apprécié en fonction de la composition et de la technique de 

constructions des façades. 

 

En fonction du caractère du bâtiment et de son environnement urbain et paysager, les extensions ne 

devront pas dénaturer la construction existante et devront être réalisées :  

- soit en maçonnerie de pierre similaire à la construction existante, 

- soit en maçonnerie enduite.  

 

[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǾƛǘǊŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞs avec des menuiseries en bois ou en métal pré laqué ou destiné à être peint. 

 

Cas des abris de jardin : 

Ils ne devront pas être visibles depuis le domaine public.  
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Ils seront constitués de bois type noyer foncé ou bois naturel prenant une teinte grisée avec le temps. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ǊŞǎƛƴŜ ƻǳ t±/ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

 

2. Caractéristiques des toitures 

[Ŝǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

 

La pente des toitures sera égale à 35° minimum et devra être de préférence à deux pans. Elles seront 

réalisées en ardoise naturelle. 

 

Les débords de toitures sont obligatoires et ont une largeur minimum de 0,4 mètre. 

 

Les collecteurǎ Ŝǘ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ȊƛƴŎΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 6: Schéma indicatif de pentes de toiture autorisées en zone Ua 

Les toitures des annexes ou extensions pourront avoir une pente plus faible que la construction 

principale.  

 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ne devront pas être visibles du domaine 

public. Ils ne devront pas être positionnés sur le bâtiment principal mais en appentis, sur une 

construction annexe ou sur un portique. 

 

Cas de la restauration des constructions anciennes traditionnelles : 

La forme originelle des toitures (nombre de pans, pentes) sera conservée. 

 

La restauration des couvertures sera réalisée en ardoise naturelle, de préférence posées à pureau 

décroissant et posées au clou. 

 

Les lucarnes traditionnelles seront maintenues dans leurs matériaux, leur forme et leurs proportions 

initiales. 
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Des ouvertures supplémentaires peuvent être créées à condition que leurs proportions et leurs 

dimensions soient similaires à celles employées ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ Les 

chassis de toit devront être de 75 cm x 98 cm maximum, encastrés dans le plan de la toiture. Les volets 

en saillie sont interdits. 

 

3. Les menuiseries 

Les ouvertures seront de proportion verticale, plus haute que large. 

 

Les teintes des menuiseries ne seront pas de couleur blanche, criarde et réfléchissante. Elles seront 

dans des teintes claires (gris clair, gris-vert, gris-bleu, beige clair).  

 

[Ŝǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ vérandas pourront être dans des tons plus foncés (brun, gris-

vert, gris-ōƭŜǳΣ ƎǊƛǎΣ ǾŜǊǘ ŦƻƴŎŞΣ ΧύΦ 

 

Les menuiseries vernies sont proscrites. 

 

Les fenêtres devront reproduire le dessin des petits bois. 

 

Un seul modèle de menuiserie (couleur comprise) sera ǊŞǇŞǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 

ordonnancées.  

 

Le PVC est interdit. 

 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ Řǳ ǘȅǇŜ ǾƻƭŜǘ ōƻƛǎ à lame verticale ou persienné. Leur teinte sera 

identique à celle des fenêtres. 

 

Les volets roulants sont interdits. 

 

Cas de la restauration des constructions anciennes traditionnelles : 

Les menuiseries anciennes (portes, devantures et fenêtres) doivent être maintenues ou restituées 

suivant leurs dessins ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  

 

De nouveaux percements pourront être réalisés sous respect de la composition de la façade. 

 

La réfection des menuiseries sera réalisée de préférence en bois peint dans la mesure où elles seront 

contemporaines à la construction. Dans certains cas, elles pourront être en métal (aluminium prélaqué 

ou teinté). 

 

4. Les clôtures 

Clôtures sur voie : 

La hauteur des clôtures est fixée au regard des clôtures voisines existantes. Les murs anciens et les 

ƎǊƛƭƭŜǎ Ŝƴ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  

 

Les clôtures neuves devront être eƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ 

sans excéder 1,6 mètre mesuré par rapport au point le plus bas au pied de la clôture. Les clôtures PVC 

sont interdites. Les clôtures blanches, les lames en bois ou métalliques sont interdites. Les portails 

seront de forme simple, en bois ou métalliques de teinte foncée (gris foncé ou vert foncé). 
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Clôtures en limite séparative : 

La hauteur des clôtures est fixée au regard des hauteurs des clôtures voisines existantes. Elles devront 

être constituéŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƳǳǊ ǇƭŜƛƴ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

locales (cf Annexe : plaquette du CAUE « Osez les haies variées en Corrèze »). 

  

5. Les piscines 

Elles devront être de forme rectangulaire. 

 

Les plages doivent être réalisées en pierre ou en bois. 

 

La couleur du liner sera grise, sable ou beige soutenu. [ŀ ōŃŎƘŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ 

identique au liner. 

 

 

1.2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords de 
constructions 

Toute plantation doƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ όŎŦ 

Annexe : plaquette du CAUE « Osez les haies variées en Corrèze »). 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

existants seront maintenus ou remplacés par des plantations équivalentes. 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-19 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ non bâti. Il 

Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴŜ Ǿŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŞƎŜǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ 

 

 

1.2.4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

environnement immédiat (cf : Dispositions générales).  

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ à minima sont : 

- 1 place de stationnement par logement de moins de 50 m² de surface de plancher ; 

- 2 places de stationnement par logement de 50 m² de surface de plancher et plus (garage ou 

aire aménagée). 

 

 

 Section 3 : Equipements et réseaux 

1.3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès automobile à une voie publique ou privée. 

 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ 
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Un projet peut être refusé, ou n'être ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎύΦ /ŜǘǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ 

ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳΣ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥƛƴǘŜƴsité du trafic... 

  

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

 

Selon la configuration des lieux, les services techniques peuvent prescrire, pour des raisons de sécurité 

Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 

permettant aux véhicules des services publics de faire demi-tour. Lorsque le terrain est riverain de 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

circulation peut être interdit.  

 

 

1.3.2 Desserte par les réseaux 

 

1.  Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 

ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 

¢ƻǳǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ŀǳǇǊŝǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊƛǾŜΦ [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

 

2. Assainissement des eaux usées 

Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou 

installation conformément à l'article L.1331-1 du Code de la Santé Publique. Ce branchement doit 

respecter le règlement d'assainissement applicable sur le territoire de la commune. 

 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques (ou assimilables à un usage domestique au 

sens de la réglementation en vigueur) dans le réseau public doit être préalablement autorisé par la 

collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages et peut être subordonné notamment à un dispositif 

de prétraitement adapté à l'importance et à la nature des rejets. 

 

3. Assainissement des eaux pluviales 

Toute installation soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur les installations 

ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ Řƻƛǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜs adapté à 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

 

Il est interdit d'évacuer les eaux pluviales dans le réseau public d'eaux usées si celui-ci est un réseau 

séparatif. De même, il est interdit de raccorder les trop-pleins des récupérateurs d'eaux de pluie dans 

ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ  
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Excepté dans les secteurs non desservis par le réseau collectif des eaux pluviales, les eaux pluviales 

seront infiltrées sur le terrain, à moins de dŞƳƻƴǘǊŜǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ   

 

tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ 

imperméabilisation des sols, des mesures compensatoires des eaux pluviales doivent être prévues et 

dimensionnées de telle sorte que le rejet issu du projet ne soit pas de nature à aggraver la situation 

existante. 

 

4. Défense incendie 

La défense incendie de toute construction d'habitation et de tout local doit être assurée selon les 

normes en vigueur. 

 

5. Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie et de télécommunication 

doivent être conçus en ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

situé en limite de propriété. 

 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

nécessaires pour permettre leur desserte future par la fibre optique. 

 



 

 

Ub 

DONZENAC ς tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦rbanisme 

Règlement littéral 

28 

2 ½ƻƴŜ ¦ō  

 Section 1 : Destination des constructions, usages des sols et 
ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

2.1.1 Destination des constructions 

Destinations Sous- destinations Constructions 
interdites 

Constructions  
autorisées  

sans 
condition 

Constructions  
autorisées sous  

conditions particulières 

Habitation 
- Logement  x  

- Hébergement  x  

Commerce 
et activités 
de service 

- Artisanat et commerce 
de détail 

  

Les constructions  
Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ sont 
autorisées Ƴŀƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

destinées à recevoir des activités compatibles 
ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΥ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ 

polluantes et non nuisantes. 

- Restauration  x  

- Commerce de gros x   

- Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

 x  

- Hébergement hôtelier 
et touristique 

 x  

- Cinéma x   

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

- Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations 
publiques et assimilés 

 x  

- Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

  

Les constructions et installation nécessaires à 
des locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés ; dès 
ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ. 

- Etablissements 
d'enseignement, de 
santé et d'action sociale 

 x  

- Salles d'art et de 
spectacles 

x   

- Equipements sportifs  x  

- Autres équipements 
recevant du public 

 x  

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

- Industrie x   

- Entrepôt  x  

- Bureau   

Les bureaux sƻƴǘ  ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ƴΩinduisent pas de nuisance sonore ou visuelle 
ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes. 

- Centre de congrès et 
d'exposition 

x   

- Exploitation agricole x   
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Destinations Sous- destinations Constructions 
interdites 

Constructions  
autorisées  

sans 
condition 

Constructions  
autorisées sous  

conditions particulières 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

- Exploitation forestière x   

 

 

2.1.2 Usages des sols 

Les opéraǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ sont autoriséesΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴt pas réalisées en dehors des dits 

ouvrages, installations et constructions.  

 

 

 Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère des constructions 

2.2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

 

1. /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩimplantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Les constructions doivent être implantées Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ ǎǳǊ ǊǳŜ Řǳ ǊŜȊ-de-

ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Ře toit. 

 

5Ŝǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

implantées en continuité avec un édifice déjà construit en retrait. Dans ce cas, la clôture doit être 

réalisée en continuité avec les clôtures et les édifices riverains. 

 

Les constructions non destinées à un usage principal, non intégrées ou séparées de celle-ci, devront 

şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 

 

Lorsque la topographie le permet, les portails et entrées de garages devront respecter un recul minimal 

de 5 mètres par rapport à la limite des voies et emprises publiques. 

 

Des dispositions particulières sont autorisées : 

- Dans le cas de constructions existantes, à ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

règles ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

peuvent être réalisés dans le prolongement de la façade existante ou sans la dépasser ; 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : Les règles dΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 

emprises publiques et privées actuelles et futures. 
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- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ 

peut être demandé ; 

- Pour les constructions existantes pouvant ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƛǎƻlation, finition extérieure comprise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7: Implantation dans le prolongement de la façade pour les extensions des constructions en zone Ub 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- aux constructions Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ; 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

2. /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩimplantation par rapport aux limites séparatives 

Les constructions et annexes doivent être implantées ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ře manière à 

constituer un front urbain continu. Toutefois, pour les terrains ayant plus de 8 mètres de façade sur 

ǾƻƛŜΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜΦ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴt ne jouxte pas une ou des limites séparatives, 

celle-ci pourra enjamber un passage ou être reliée à une limite séparative par des éléments maçonnés 

intermédiaires (murs, annexe, cellier, garage). 

 

Des dispositions particulières sont autorisées : 

- Dans le cas de constructions existantes, à ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

peuvent être réalisés dans le prolongement de la façade existante ou sans la dépasser. 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ 

peut être demandé. 

- Pour les constructions existantes pouvanǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜΦ 

 

 

 

 



 

 
DONZENAC ς tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦rbanisme 

Règlement littéral 

31 

Ub 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
Figure 8: Implantation par rapport aux limites séparatives en zone Ub 

Exemples : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 9Υ 9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎ en zone Ub 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛsés ; 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

3. Hauteur des constructions 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : La hauteur de la construction est calculée à partir du terrain naturel  

existant avant travaux. Elle doit être respectée en tout point de la construction.  

Le calcul de la hauteur maximale ne comprend pas les ouvrages indispensables et de faible 

emprise tels que les souches de cheminée, ventilation, panneaux solaires. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƾǘŞ ƻǴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜΦ 

Constructions existantes Constructions futures Parcelles 
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Figure 10Υ aŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ 

[Ŝǎ ŦŀƞǘŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ub. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 11Υ {ŎƘŞƳŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ 

 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ 

moyenne des cƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜnvironnement immédiat du projet, sans pouvoir 

excéder R+1 + combles aménageables. 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊal autorisés. 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

4. Emprise au sol 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜ Ł сл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

Les abris de jardin sont limités à une emprise au sol maximale de 5 m². 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas : aux piscines 
 

 

 

Enveloppe générale des toitures 
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2.2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des constructions 

Dans le périmètre du Site Inscrit de la Rochette délimité sur le plan des servitudes, toute construction, 

démolition, transformation ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ǘƻǳǘ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ 

Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 
 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŜ 

et leurs couleurs extérieures.  
 

Cette intégration doit respecter la végétation existante, le site bâti ou non et le relief naturel du terrain. 

La construction tiendra compte de la pente éventuelle du terrain: les remblais et les décaissements de 

terrain doivent être limités. Les effets de butte sont interdits. 
 

Le permis de construire peut-être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 

la conservation des perspectives monumentales. 
 

[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳénagement des constructions traditionnelles représentatives du patrimoine 

ǳǊōŀƛƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre. 
 

Sont interdites toutes constructions se référant à un modèle architectural traditionnelle propre à une 

autre région Υ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇǊƻǾŜƴœŀƭŜΣ ŎƘŀƭŜǘ Ŝƴ ǊƻƴŘƛƴǎΣ Χ 
 

1. Caractéristiques des façades 

Règle générale : 

Les couleurs des façades et revêtements devront être de teintes discrètes, en cohérence avec les 

tonalités des matériaux locaux, dans un ton soutenu de beige ou grège. Les teintes vives et intenses 

qui peuvent générer un contraste important dans le paysage et menacer la cohérence avec les 

bâtiments environnant sont proscrites.  
 

Une harmonie des teintes, aspects des matériaux et ouvertures est obligatoire sur la totalité de la 

construction et des bâtiments annexes. 
 

Les matériaux choisis doivent garantir une bonne tenue dans le temps. Les matériaux apparents, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ ŘŜ 

façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 
 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ 

interdit όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΧύ.  
 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǎǘ 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 
 

Cas de la restauration des constructions anciennes traditionnelles : 

Les enduits seront réalisés à la chaux naturelle, avec des teintes en harmonie avec le bâti environnant. 

Il devra être de finition lissé, taloché ou gratté fin. 
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Les maçonneries en pierres appareillées devront rester apparentes. Elles seront rejointoyées au 

mortier de chaux, dans la tonalité moyenne des pierres et appliqués à fleur de pierre. 

 

Le traitement des parements sera apprécié en fonction de la composition et de la technique de 

constructions des façades. 

 

En fonction du caractère du bâtiment et de son environnement urbain et paysager, les extensions ne 

devront pas dénaturer la construction existante et devront être réalisées soit :  

- En maçonnerie de pierre similaire à la construction existante, 

- En maçonnerie enduite.  

 

[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǾƛǘǊŞǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘƳƛǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ƻǳ Ŝƴ ƳŞǘŀƭ ǇǊŞ ƭŀǉǳŞ ƻǳ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł şǘǊŜ ǇŜƛƴǘΦ 

 

Cas des abris de jardin : 

Ils ne devront pas être visibles depuis le domaine public. 

 

Ils seront constitués de bois type noyer foncé ou bois naturel prenant une teinte grisée avec le temps. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝƴ ǊŞǎƛƴŜ ƻǳ t±/ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

 

2. Caractéristiques des toitures 

Les ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

 

La pente des toitures sera égale à 35° minimum et devra être de préférence à deux pans. Elles seront 

réalisées en ardoise ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΦ 

 

Les débords de toitures sont obligatoires et ont une largeur minimum de 0,4 mètre. 

 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

contexte bâti environnant, les toitures terrasses sont admises. Leur végétalisation est fortement 

recommandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Figure 12: Schéma indicatif de pentes de toiture autorisées en zone Ub 
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Les toitures des annexes ou extensions pourront avoir une pente plus faible que la construction 

principale.  

 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ne devront pas être visibles du domaine 

public. 

 

Cas de la restauration des constructions anciennes traditionnelles : 

La forme originelle des toitures (nombre de pans, pentes) sera conservée. 

 

La restauration des couvertures sera réalisée en ardoise naturelle, de préférence posée à pureau 

décroissant et posée au clou, ou en maǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΦ 

Les lucarnes traditionnelles seront maintenues dans leurs matériaux, leur forme et leurs proportions 

initiales. 

 

Des ouvertures supplémentaires peuvent être créées à condition que leurs proportions et leurs 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 

3. Les menuiseries 

Les ouvertures seront de proportion verticale, plus haute que large. 

 

Les teintes des menuiseries ne seront pas de couleur blanche, criarde et réfléchissante. Elles seront 

dans des teintes claires (gris clair, gris-vert, gris-bleu, beige clair).  

 

[Ŝǎ ŘŜǾŀƴǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŞǊŀƴŘŀǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǘƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŦƻƴŎŞǎ όōǊǳƴΣ ƎǊƛǎ-

vert, gris-ōƭŜǳΣ ƎǊƛǎΣ ǾŜǊǘ ŦƻƴŎŞΣ ΧύΦ 

 

Les menuiseries vernies sont proscrites. 

 

¦ƴ ǎŜǳƭ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ όŎƻǳƭŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜύ ǎŜǊŀ ǊŞǇŞǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 

ordonnancées. 

 

Le PVC est interdit. 

 

[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƻŎŎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ Řǳ ǘȅǇŜ ǾƻƭŜǘ ōƻƛǎ à lame verticale ou persienné. Les volets roulants 

pourront être autorisés à condition que les caissons soient dissimulés. Leur teinte sera en harmonie 

avec les volets environnants. 

 

Cas de la restauration des constructions anciennes traditionnelles : 

Les menuiseries anciennes (portes et fenêtres) doivent être maintenues ou restituées suivant leurs 

ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  

 

De nouveaux percements pourront être réalisés sous respect de la composition de la façade. 

 

La réfection des menuiseries sera réalisée de préférence en bois peint dans la mesure où elles seront 

contemporaines à la construction. Dans certains cas, elles pourront être en métal (aluminium prélaqué 

ou teinté). 
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4. Les clôtures 

Clôtures sur voie : 

La hauteur des clôtures est fixée au regard des clôtures voisines existantes. Les murs anciens et les 

ƎǊƛƭƭŜǎ Ŝƴ ŦŜǊ ŦƻǊƎŞ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ƴŜǳǾŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ 

sans excéder 1,6 mètre mesuré par rapport au point le plus bas au pied de la clôture. Les clôtures PVC 

sont interdites. Les clôtures blanches, les lames en bois ou métalliques sont interdites. Les portails 

seront de forme simple, en bois ou métalliques de teinte foncée (gris foncé ou vert foncé). 

 

Clôtures en limite séparative : 

La hauteur des clôtures est fixée au regard des hauteurs des clôtures voisines existantes, sans dépasser 

1,6 mètres mesuré par rapport au point le plus bas au pied de la clôture. Elles devront être constituées 

soit par un mur plein, ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ (cf 

Annexe : plaquette du CAUE « Osez les haies variées en Corrèze »). 

 

¦ƴ ƳǳǊŜǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ лΣс ƳŝǘǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŎǊŞǇƛ ǘƻƴ ǇƛŜǊǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭlage est 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ όƛƭ ǇŜǳǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭƛŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎύΦ 

 

5. Les piscines 

Elles devront être de forme rectangulaire. 

 

Les plages doivent être réalisées en pierre ou en bois. 

 

La couleur du liner sera grise, sable ou beige soutenu. [ŀ ōŃŎƘŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ 

identique au liner. 

 

 

2.2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords de 
constructions 

¢ƻǳǘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ haies (cf 

Annexe : plaquette du CAUE « Osez les haies variées en Corrèze »). 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

existants seront maintenus ou remplacés par des plantations équivalentes. 

 

 

2.2.4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

environnement immédiat (cf : Dispositions générales).  
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 Section 3 : Equipements et réseaux 

2.3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès automobile à une voie publique ou privée. 

 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ 

 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞΣ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎύΦ /ŜǘǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǇǇréciée 

ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳΣ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦΦΦ  

 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

desservent et doivent être aménagées pour pŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

 

Selon la configuration des lieux, les services techniques peuvent prescrire, pour des raisons de sécurité 

Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭeur partie terminale un espace 

permettant aux véhicules des services publics de faire demi-tour. Lorsque le terrain est riverain de 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

circulation peut être interdit.  

 

 

2.3.2 Desserte par les réseaux 

 

1.  Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 

ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 

Tout raccordement au réseau public ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ŀǳǇǊŝǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊƛǾŜΦ [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

 

2. Assainissement des eaux usées 

Assainissement collectif 

 

{Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ƭe branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction 

ou installation conformément à l'article L.1331-1 du Code de la Santé Publique. Ce branchement doit 

respecter le règlement d'assainissement applicable sur le territoire de la commune. 

 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques (ou assimilables à un usage domestique au 

sens de la réglementation en vigueur) dans le réseau public doit être préalablement autorisé par la 

collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages et peut être subordonné notamment à un dispositif 

de prétraitement adapté à l'importance et à la nature des rejets. 
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Assainissement autonome 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇŜƴǘŜΣ ŦƻǊƳŜΣ Χύ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

Řǳ ǎƻƭ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ 

{t!b/ ό{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ssainissement Non Collectif). 

 

[ŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όŁ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 

perturbent pas le fonctƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ 

ŘŞǇƾǘ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 

superficie est comprise entre 1 000 et 1 500 m².  

 

9ƴ ŘŜœŁ ŘŜ м ллл ƳчΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇƻǳǊ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 

déclaration préalable. 

 

Au-delà de 1 500 m², le SPANC se réserve le droit de solliciter une étude conformément aux 

dispositions du règlement de service assainissement non collectif. 

 

Le rejŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ  ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

 

3. Assainissement des eaux pluviales 

Toute installation soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur les installations 

classées et de lŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ Řƻƛǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞ Ł 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

 

Il est interdit d'évacuer les eaux pluviales dans le réseau public d'eaux usées si celui-ci est un réseau 

séparatif. De même, il est interdit de raccorder les trop-pleins des récupérateurs d'eaux de pluie dans 

ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ  

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł la parcelle doit être la première 

ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴƴŀƭΦ Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

terrain. Toute autre solution pourra être proposée ou préconisée, en complément ou en 

ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ όǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ (K<5.10-6 

ƳκǎύΣ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ Χ ƻǳ ǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭiers pour le voisinage 

(glissement de terrain, ΧύΦ 

 

9ƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 

 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis du risque de 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǘǊƻƛǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ : 

- Faible (zone naturelle et culture) ; 

- Modérée (habitat diffus) ; 

- Forte (habitat dense). 
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Les débits de fuite retenus pour le dimensionnement des ouvrages de rétention varient en fonction du 

type de zone dans lequel se situe le projet : 

 

 Débits de fuite 

 Surface du projet > 3 ha Surface du projet < 3 ha 

Enjeux forts 3 l/s/ha 10 l/s 

Enjeux modérés 5 l/s/ha 15 l/s 

Enjeux faibles 7,5 l/s/ha 20 l/s 

 

[ΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜΦ 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻns particulières pourront être édictées, selon les capacités 

résiduelles de ce réseau. Il en va de même selon les circonstances particulières du projet (présence de 

ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ΧύΦ [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾǊŀΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏas, obtenir 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƧŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ όŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦƻǎǎŞΣ Χ) auprès du 

gestionnaire. 

 

4. Défense incendie 

La défense incendie de toute construction d'habitation et de tout local doit être assurée selon les 

normes en vigueur. 

 

5. Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie et de télécommunication 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ raccordement avec le réseau public 

situé en limite de propriété. 

 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

nécessaires pour permettre leur desserte future par la fibre optique. 
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3 ½ƻƴŜ ¦Ŏ  

 Section 1 : Destination des constructions, usages des sols et 
ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

3.1.1 Destination des constructions 

Destinations Sous- destinations Constructions 
interdites 

Constructions  
autorisées  

sans 
condition 

Constructions  
autorisées sous  

conditions particulières 

Habitation 
- Logement  x  

- Hébergement  x  

Commerce 
et activités 
de service 

- Artisanat et commerce 
de détail 

  

Les constructions  
Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ sont 
autorisées Ƴŀƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

destinées à recevoir des activités compatibles 
avec ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΥ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ 

polluantes et non nuisantes. 

- Restauration  x  

- Commerce de gros x   

- Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

 x  

- Hébergement hôtelier 
et touristique 

 x  

- Cinéma x   

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

- Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations 
publiques et assimilés 

 x  

- Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

  

Les constructions et installation nécessaires à 
des locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés ; dès 
ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ. 

- Etablissements 
d'enseignement, de 
santé et d'action sociale 

 x  

- Salles d'art et de 
spectacles 

x   

- Equipements sportifs  x  

- Autres équipements 
recevant du public 

 x  

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

- Industrie x   

- Entrepôt  x  

- Bureau   

Les bureaux sƻƴǘ  ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ƴΩƛƴŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ ƻǳ ǾƛǎǳŜƭƭŜ 
ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes. 

- Centre de congrès et 
d'exposition 

x   

- Exploitation agricole x   
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Destinations Sous- destinations Constructions 
interdites 

Constructions  
autorisées  

sans 
condition 

Constructions  
autorisées sous  

conditions particulières 

Exploitation 
agricole et 
forestière 

- Exploitation forestière x   

 

 

3.1.2 Usages des sols 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ sols sont autoriséesΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ Řƛǘǎ 

ouvrages, installations et constructions.  
 

 

 Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère des constructions 

3.2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

 

1. /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩimplantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Les constructionsΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ōŃǘƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩexception des murs de clôture, respecteront un 

recul minimal de : 

 

- Hors agglomération : 

¶ нр ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 мтл pour les constructions à usage 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ мр ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜs constructions ; 

¶ мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ 

circulation automobile ; 

 

- En agglomération Υ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭŀ 

circulation automobile.  

 

 

 

 

 

 

 

 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 

emprises publiques et privées actuelles et futures. 
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5 m mini 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 13: Implantation dans le prolongement de la façade pour les extensions des constructions en zone Uc en agglomération 

Lorsque la topographie le permet, les portails et entrées de garages devront respecter un recul minimal 

de 5 mètres par rapport à la limite des voies et emprises publiques. 

 

Aucune construction nouvelle ne pourra être implantée au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ол ƳŝǘǊŜǎ Ƴesurée à 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ ƻǳ ŎƘŜƴƛƭΦ 

 

Des dispositions particulières sont autorisées : 

- Dans le cas de constructions existantes, à ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

peuvent être réalisés dans le prolongement de la façade existante ou sans la dépasser ; 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ 

peut être demandé ; 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ 

ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł 

ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜΦ 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- aux constructions à dŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ; 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

2. /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩimplantation par rapport aux limites séparatives 

Les constructions et annexes doivent être implantées : 

- soit en limite séparative, aucun déōƻǊŘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƴΩŞǘŀƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ƭŜ ŎƘŞƴŜŀǳ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ 

chez le pétitionnaire ; 

- soit à une distance minimale au moins égale à 3 m des limites séparatives. 

 

Des dispositions particulières sont autorisées : 

- Dans le cas de constructions existantes, à la date ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

peuvent être réalisés dans le prolongement de la façade existante ou sans la dépasser. 



 

 
DONZENAC ς tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦rbanisme 

Règlement littéral 

43 

Uc 

3 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ 

peut être demandé. 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ 

ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ correspondant à 

ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜΦ 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 14: Implantation par rapport aux limites séparatives en zone Uc 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- aux ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ; 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ (postes de 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

3. Hauteur des constructions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 15Υ aŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : La hauteur de la construction est calculée à partir du terrain naturel  

existant avant travaux. Elle doit être respectée en tout point de la construction.  

Le calcul de la hauteur maximale ne comprend pas les ouvrages indispensables et de faible 

emprise tels que les souches de cheminée, ventilation, panneaux solaires. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƾǘŞ ƻǴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜΦ 
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La haǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł с ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

de toiture terrasse. 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳtorisés. 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 
 

4. Emprise au sol des constructions 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜ Ł 4л҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas : aux piscines 

 

 

3.2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des constructions 

Dans le périmètre de protection des Monuments Historiques délimité sur le plan des servitudes, toute 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ǘƻǳǘ ŘŞōƻƛǎŜƳent, doit 

şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŜ 

et leurs couleurs extérieures.  

 

Cette intégration doit respecter la végétation existante, le site bâti ou non et le relief naturel du terrain. 

La construction tiendra compte de la pente éventuelle du terrain: les remblais et les décaissements de 

terrain doivent être limités. Les effets de butte sont interdits. 

 

Le permis de construire peut-être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 

la conservation des perspectives monumentales. 

 

[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴtatives du patrimoine 

ǳǊōŀƛƴ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ 

ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

Les dispositions édictées par le présent articlŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ όƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦΦΦύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ǎƻƛǘ 

particulièrement étudiée. 

 

Sont interdites toutes constructions se référant à un modèle architectural traditionnelle propre à une 

autre région Υ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇǊƻǾŜƴœŀƭŜΣ ŎƘŀƭŜǘ Ŝƴ ǊƻƴŘƛƴǎΣ Χ 
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1. Caractéristiques des façades 

Règle générale : 

Les couleurs des façades et revêtements devront être de teintes discrètes, en cohérence avec les 

tonalités des matériaux locaux. Les teintes vives et intenses qui peuvent générer un contraste 

important dans le paysage et menacer la cohérence avec les bâtiments environnant sont proscrites.  

 

Une harmonie des teintes, aspects des matériaux et ouvertures est obligatoire sur la totalité de la 

construction et des bâtiments annexes. 

 

Les matériaux choisis doivent garantir une bonne tenue dans le temps. Les matériaux apparents, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ ŘŜ 

façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ 

interdit όǇŀǊǇŀƛƴƎǎΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΧύ.  

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǎǘ 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Le bardage bois naturel (bardage verni proscrit) est admis à condition de ne pas dépasser 50% de la 

surface de la construction.  

 

2. Caractéristiques des toitures 

[ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ Les toitures des 

constructions princiǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

 

La pente des toitures sera égale à 35° minimum et devra être de préférence à deux pans. Elles seront 

réalisées Ŝƴ ŀǊŘƻƛǎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΦ 

 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

contexte bâti environnant, les toitures terrasses sont admises. Leur végétalisation est fortement 

recommandée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 16: Schéma indicatif de pentes de toiture autorisées en zone Uc 
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Les toitures des annexes ou extensions pourront avoir une pente plus faible que la construction 

principale.  

 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ne devront pas être visibles du domaine 

public. 

 

3. Les menuiseries 

Les teintes ne seront pas de couleur blanche, criarde ou réfléchissante.  

 

Un seul modèle de menuiserie (couleur comprise) seǊŀ ǊŞǇŞǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ 

ordonnancées. 

 

4. Les clôtures 

Clôtures sur voie : 

La hauteur des clôtures ne devra pas dépasser 1,6 mètre mesuré par rapport au point le plus bas au 

pied de la clôture. Elles devront être constituées par un grilƭŀƎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ (cf Annexe : plaquette du CAUE « Osez les haies variées en Corrèze »). 

 

Clôtures en limite séparative : 

La hauteur des clôtures est fixée au regard des hauteurs des clôtures voisines existantes, sans dépasser 

1,6 mètres mesuré par rapport au point le plus bas au pied de la clôture. Elles devront être constituées 

ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ (cf Annexe : plaquette 

du CAUE « Osez les haies variées en Corrèze »). 

 

 

3.2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords de 
constructions 

¢ƻǳǘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ όŎŦ 

Annexe : plaquette du CAUE « Osez les haies variées en Corrèze »). 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

existants seront maintenus ou remplacés par des plantations équivalentes. 

 

La superficie minimale concernant les espaces verts doit être de ол҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

 

3.2.4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ Řŀƴǎ ǎon 

environnement immédiat (cf : Dispositions générales).  
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 Section 3 : Equipements et réseaux 

3.3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès automobile à une voie publique ou privée. 

 

La création ou lŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ 

 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞΣ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ 

présente un risque pour la sécurité des usagers (de la voie ou dŜ ƭΩŀŎŎŝǎύΦ /ŜǘǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ 

ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳΣ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦΦΦ  

 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

desservenǘ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

 

Selon la configuration des lieux, les services techniques peuvent prescrire, pour des raisons de sécurité 

Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻn, que les voies comportent dans leur partie terminale un espace 

permettant aux véhicules des services publics de faire demi-tour. Lorsque le terrain est riverain de 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ Ǉƻǳr la 

circulation peut être interdit.  

 

 

3.3.2 Desserte par les réseaux 

 

1.  Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 

ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 

¢ƻǳǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ŀǳǇǊŝǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊƛǾŜΦ [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

 

Pour les terǊŀƛƴǎ ŜƴŎƻǊŜ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǳƴŜ 

modélisation devra permettre de vérifier que le réseau existant le plus proche pourra assurer 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [e cas échéant, il pourra 

şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ǾƻƛǊŜ ƭŀ 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ   

 

2. Assainissement des eaux usées 

Assainissement collectif 

 

{Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ƭe branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction 

ou installation conformément à l'article L.1331-1 du Code de la Santé Publique. Ce branchement doit 

respecter le règlement d'assainissement applicable sur le territoire de la commune. 
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Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques (ou assimilables à un usage domestique au 

sens de la réglementation en vigueur) dans le réseau public doit être préalablement autorisé par la 

collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages et peut être subordonné notamment à un dispositif 

de prétraitement adapté à l'importance et à la nature des rejets. 

 

Assainissement autonome 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇŜƴǘŜΣ ŦƻǊƳŜΣ Χύ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

du sol ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ 

{t!b/ ό{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛnissement Non Collectif). 

 

[ŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όŁ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 

perturbent pas le fonctionnŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ 

ŘŞǇƾǘ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 

superficie est comprise entre 1 000 et 1 500 m².  

 

9ƴ ŘŜœŁ ŘŜ м ллл ƳчΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇƻǳǊ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 

déclaration préalable. 

 

Au-delà de 1 500 m², le SPANC se réserve le droit de solliciter une étude conformément aux 

dispositions du règlement de service assainissement non collectif. 

 

Le rejet dΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ  ǘǊŀƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎΣ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ƻǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

 

3. Assainissement des eaux pluviales 

Toute installation soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur les installations 

classées et de la loƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ Řƻƛǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞ Ł 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

 

Il est interdit d'évacuer les eaux pluviales dans le réseau public d'eaux usées si celui-ci est un réseau 

séparatif. De même, il est interdit de raccorder les trop-pleins des récupérateurs d'eaux de pluie dans 

ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ  

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ Ǉarcelle doit être la première 

ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴƴŀƭΦ Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 

terrain. Toute autre solution pourra être proposée ou préconisée, en complément ou en 

ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ όǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ (K<5.10-6 

ƳκǎύΣ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ Χ ƻǳ ǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ pour le voisinage 

(glissement de terrain, ΧύΦ 

 

9ƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ 
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Uc 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis du risque de 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǘǊƻƛǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ : 

- Faible (zone naturelle et culture) ; 

- Modérée (habitat diffus) ; 

- Forte (habitat dense). 

 

Les débits de fuite retenus pour le dimensionnement des ouvrages de rétention varient en fonction du 

type de zone dans lequel se situe le projet : 

 

 Débits de fuite 

 Surface du projet > 3 ha Surface du projet < 3 ha 

Enjeux forts 3 l/s/ha 10 l/s 

Enjeux modérés 5 l/s/ha 15 l/s 

Enjeux faibles 7,5 l/s/ha 20 l/s 

 

[ΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜΦ 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ǉarticulières pourront être édictées, selon les capacités 

résiduelles de ce réseau. Il en va de même selon les circonstances particulières du projet (présence de 

ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ΧύΦ [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾǊŀΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ obtenir 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƧŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ όŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦƻǎǎŞΣ Χύ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 

gestionnaire. 

 

4. Défense incendie 

La défense incendie de toute construction d'habitation et de tout local doit être assurée selon les 

normes en vigueur. 

 

5. Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie et de télécommunication 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎcordement avec le réseau public 

situé en limite de propriété. 

 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

nécessaires pour permettre leur desserte future par la fibre optique. 
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4 ½ƻƴŜ ¦Ȅ 

 Section 1 : Destination des constructions, usages des sols et 
ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

4.1.1 Destination des constructions 

Destinations Sous- destinations Constructions 
interdites 

Constructions  
autorisées  

sans condition 

Constructions  
autorisées sous  

conditions particulières 

Habitation 
- Logement   

Les constructions à destination 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ce soient des 
logements de fonction, ou des logements 
de gardiens liées et nécessaires à des 
activités économiques implantées dans la 
zone Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
volume du bâtiƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

- Hébergement x   

Commerce 
et activités 
de service 

- Artisanat et commerce 
de détail 

x   

- Restauration  x  

- Commerce de gros  x  

- Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

 x  

- Hébergement hôtelier 
et touristique 

 x  

- Cinéma x   

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

- Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations 
publiques et assimilés 

x   

- Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

 x  

- Etablissements 
d'enseignement, de 
santé et d'action sociale 

x   

- Salles d'art et de 
spectacles 

x   

- Equipements sportifs x   

- Autres équipements 
recevant du public 

x   

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

- Industrie  x  

- Entrepôt  x  

- Bureau  x  

- Centre de congrès et 
d'exposition 

x   

Exploitation 
agricole et 
forestière 

- Exploitation agricole x   

- Exploitation forestière x   
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15 m mini 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƻǳ ŘƻƳƳŀƎŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘΦ 
 

 

4.1.2 Usages des sols 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ  ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛnsertion des ouvrages, installations et des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ Řƛǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

et constructions. 

 

 

 Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère des constructions 

4.2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

 

1. /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩimplantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Les constructions doivent être implantées à : 

- пр ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !нл ; 

- ол ƳŝǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ la RD 920 ; 

- 15 ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ouvertes à la circulation 

automobile. Pour des raisons techniques et paysagères, elle pourra exceptionnellement être 

ramenée à 5 mètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 17: Implantation par rapport aux voies et emprises publiques en zone Ux 

Des dispositions particulières sont autorisées : 

- Dans le cas de constructions existantes, à ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

règles définies au présent article, ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

peuvent être réalisés dans le prolongement de la façade existante ou sans la dépasser ; 

ChamǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 

emprises publiques et privées actuelles et futures. 
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- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ 

peut être demandé ; 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ 

ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł 

ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŏƻmprise. 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

d'infrastrucǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

2. /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩimplantation par rapport aux limites séparatives 

Les constructions et annexes doivent être implantées :  
- ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΣ ŀǳŎǳƴ ŘŞōƻǊŘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ ƴΩŞǘŀƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ ƭŜ ŎƘŞƴŜŀǳ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ 

chez le pétitionnaire ;  

- soit à une distance minimale au moins égale à 3 m des limites séparatives.  
 

Dans le ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ǎŎǳŘƛŜǊΣ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ł ŀǳ Ƴƻƛƴǎ у ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 

séparative. 

 

Des dispositions particulières sont autorisées : 

- Dans le cas de constructions existantes, à ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

règles définƛŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

peuvent être réalisés dans le prolongement des murs existants ou sans les dépasser. 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ Ŏoupé 

peut être demandé. 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ 

ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊŜǘǊŀƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł 

ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ Ŧƛƴition extérieure comprise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Figure 18: Implantation par rapport aux limites séparatives en zone Ux 
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Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩintérêt général autorisés. 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

3. Hauteur des constructions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Figure 19Υ aŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ 

La hauteur des constructions ne pourra pas dépasser 15 m à lΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘΣ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

toiture terrasse.  

 

Des adaptations peuvent être accordées en fonction des nécessités techniques pour certaines 

superstructures industrielles. 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- aux constrǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ de 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

4. Emprise au sol des constructions 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛmale ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜ Ł сл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : La hauteur de la construction est calculée à partir du terrain naturel  

existant avant travaux. Elle doit être respectée en tout point de la construction.  

Le calcul de la hauteur maximale ne comprend pas les ouvrages indispensables et de faible 

emprise tels que les souches de cheminée, ventilation, panneaux solaires. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƾǘŞ ƻǴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜΦ 
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4.2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des constructions 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŜ 

et leurs couleurs extérieures.  

 

Cette intégration doit respecter la végétation existante, le site bâti ou non et le relief naturel du terrain. 

La construction tiendra compte de la pente éventuelle du terrain: les remblais et les décaissements de 

terrain doivent être limités. Les effets de buttes sont interdits. 

 

Le permis de construire peut-être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 

la conservation des perspectives monumentales. 

 

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de projets 

ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ όƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦΦΦύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ǎƻƛǘ 

particulièrement étudiée. 

 

Sont interdites toutes constructions se référant à un modèle architectural traditionnelle propre à une 

ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ Υ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇǊƻǾŜƴœŀƭŜΣ ŎƘŀƭŜǘ Ŝƴ ǊƻƴŘƛƴǎΣ Χ 

 

1. Caractéristiques des façades 

Règle générale : 

Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même soin et en harmonie entre 

elles, y compris les murs pignons.   

 

Les revêtements des façades seront de tonalité gris foncé (éventuellement bleu foncé et marron foncé) 

ou bronze. 

 

Les matériaux choisis doivent garantir une bonne tenue dans le temps. Les matériaux apparents, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ ŘŜ 

façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

 

Les bétons utilisés en façade extérieure ne peuvent rester brutes de décoffrages sauf lorsque ces 

coffrages auront été prévus à cet effet et la composition des bétons spécialement étudiée, comme par 

exemple les bétons architectoniques. 

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊŘŀƎŜ Ŝƴ ōƻƛǎ όƻǳ ŘŞǊƛǾŞǎ ŘŜ ōƻƛǎύ Ŝǎǘ ŀǳǘƻrisée. Le bois sera conservé dans la teinte 

ŘŜ ǇŀǘƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όƎǊƛǎ ōǊǳƴύΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǾŜǊƴƛǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ [ŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǎǘ 

autorisée. 

 

Cas particuliers : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛƎƴŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŘŜƳŀƴŘŞŜs ci-dessus, cette 

ligne graphique pourra être autorisée sous condition de présenter une note technique du projet en 

mairie. 
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2. Caractéristiques des toitures 

[ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ Les toitures des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. Leur teinte sera de couleur sombre. 

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ être admises. Leur végétalisation est 

fortement recommandée. 

 

Les couvertures à bac en acier légèrement cintré ou présentant un caractère architectural peuvent 

être admises. 

 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǘǳƛƭŜǎΣ ΧύΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ şǘǊŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

respecter la pente de la ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ 

perceptibles depuis les espaces publics. 

 

3. Les éléments techniques 

Un muret ou des haies protègeront les bennes poubelles et les coffrets des concessionnaires. 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ [Ŝǎ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ Ł 

ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ǎŜǊƻƴt protégés par des écrans visuels végétaux ou bâtis. 

 

4. Les clôtures 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ 
hauteur maximale de 3 mètres mesurée par rapport au point le plus bas au pied de la clôture. 
 
Si les clôtures en grillage sont doublées par une haie végétale, les essences employées devront être 
locales (cf Annexe : plaquette du CAUE « Osez les haies variées en Corrèze »).  
 

 

4.2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords de 
constructions 

¢ƻǳǘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ǘƻǳǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ όŎŦ 

Annexe : plaquette du CAUE « Osez les haies variées en Corrèze »). 

 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝƴ ŜǎǇŀŎes verts. 

 

Les accotements, talus de déblais ou remblais seront engazonnés et plantés, et régulièrement 

entretenus. 

 

Les parties de terrains non construites et non occupées par les voies et places de stationnement 

doivent être plantées ou engazonnées. 

 

Les zones de stockage ou de dépôts de matériaux devront être intégrées dans des dispositifs paysagers. 
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4.2.4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors de la voie publique ; ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

environnement immédiat (cf : Dispositions générales).  

 

En outre, toutes dispositions doivent être prises pour rechercher sur chaque terrain les emplacements 

nécessaires au stationnementΣ ŀǳȄ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎΣ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ 

ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŀǳŎǳƴ ŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Le stationnement des véhicules lourds se fera en fonction des nécessités propres à chaque 

implantation. 

 

Les portails doivent se situer à au moins 15 mètres de la limite de la voie publique ou privée, pour 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƘƻǊǎ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜŘƛǘ ǇƻǊǘŀƛƭΦ 

 

 

 Section 3 : Equipements et réseaux 

4.3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès automobile à une voie publique ou privée. 

 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ 

conformément au règlement de voirie communal.  

Un projet ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŦǳǎŞΣ ƻǳ ƴϥşǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎύΦ /ŜǘǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ 

ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳΣ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ, de la nature et de l'intensité du trafic...  

 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 

contrŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

 

La largeur de la chaussée est limitée à : 

- 7 mètres pour les voies à double-sens ; 

- 5 mètres pour les voies à sens unique. 

 

Selon la configuration des lieux, les services techniques peuvent prescrire, pour des raisons de sécurité 

Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴtérêt de la circulation, que les voies comportent dans leur partie terminale un espace 

permettant aux véhicules des services publics de faire demi-tour. Lorsque le terrain est riverain de 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ gêne ou un risque pour la 

circulation peut être interdit.  
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Figure 20: Schéma indicatif des largeurs de voirie minimales autorisées en zone Ux 

 

 

4.3.2 Desserte par les réseaux 

 

1.  Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 

ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 

2. Assainissement des eaux usées 

Assainissement collectif 

 

{Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜΣ ƭe branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction 

ou installation conformément à l'article L.1331-1 du Code de la Santé Publique. Ce branchement doit 

respecter le règlement d'assainissement applicable sur le territoire de la commune. 

 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques (ou assimilables à un usage domestique au 

sens de la réglementation en vigueur) dans le réseau public doit être préalablement autorisé par la 

collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages et peut être subordonné notamment à un dispositif 

de prétraitement adapté à l'importance et à la nature des rejets. 

 

Assainissement autonome 

 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ 

autorisée à condition que les caractŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇŜƴǘŜΣ ŦƻǊƳŜΣ Χύ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 

Řǳ ǎƻƭ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ 

{t!b/ ό{ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦύΦ 

 

[ŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎƻƭ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όŁ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ 

ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴie en amont du 

ŘŞǇƾǘ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ Řǳ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ 

superficie est comprise entre 1 000 et 1 500 m².  
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9ƴ ŘŜœŁ ŘŜ м ллл ƳчΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇƻǳǊ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Ře la 

déclaration préalable. 

 

Au-delà de 1 500 m², le SPANC se réserve le droit de solliciter une étude conformément aux 

dispositions du règlement de service assainissement non collectif. 

 

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƴƻƴ traitées dans les fossés, rivières ou réseŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ 

 

3. Assainissement des eaux pluviales 

Toute installation soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur les installations 

ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ Řƻƛǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Řes eaux pluviales adapté à 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

 

Il est interdit d'évacuer les eaux pluviales dans le réseau public d'eaux usées si celui-ci est un réseau 

séparatif. De même, il est interdit de raccorder les trop-pleins des récupérateurs d'eaux de pluie dans 

ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ  

Excepté dans les secteurs non desservis par le réseau collectif des eaux pluviales, les eaux pluviales 

seront infiltrées sur le terraiƴΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ   

 

tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ 

imperméabilisation des sols, des mesures compensatoires des eaux pluviales doivent être prévues et 

dimensionnées de telle sorte que le rejet issu du projet ne soit pas de nature à aggraver la situation 

existante. 

 

4. Défense incendie 

La défense incendie de toute construction d'habitation et de tout local doit être assurée selon les 

normes en vigueur. 

 

5. Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie et de télécommunication 

doivent şǘǊŜ Ŏƻƴœǳǎ Ŝƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

situé en limite de propriété. 
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5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł 
ǳǊōŀƴƛǎŜǊ 
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 Section 1 : Destination des constructions, usages des sols et 
ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

5.1.1 Destination des constructions 

Destinations Sous- destinations Constructions 
interdites 

Constructions  
autorisées  

sans 
condition 

Constructions  
autorisées sous  

conditions particulières 

Habitation 
- Logement  x  

- Hébergement  x  

Commerce 
et activités 
de service 

- Artisanat et commerce 
de détail 

  

LŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ ƻǳ ŘŜ 
commerce sont autorisées mais à condition 
ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ 
activités compatibles avec le voisinage 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΥ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻƴ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ 
nuisantes. 

- Restauration x   

- Commerce de gros x   

- Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

  

Les constructions à usage ŘΩŀctivités de 
services où s'effectue l'accueil d'une clientèle 

sont autorisées Ƴŀƛǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 
soient destinées à recevoir des activités 
ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΥ 
activités non polluantes et non nuisantes. 

- Hébergement hôtelier 
et touristique 

x   

- Cinéma x   

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

- Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations 
publiques et assimilés 

 x  

- Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

  

Les constructions et installation nécessaires à 
des locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés ; dès 
ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ. 

- Etablissements 
d'enseignement, de 
santé et d'action sociale 

 x  

- Salles d'art et de 
spectacles 

x   

- Equipements sportifs x   

- Autres équipements 
recevant du public 

 x  

Autres 
activités des 
secteurs 

- Industrie x   

- Entrepôt x   

- Bureau   

Les bureaux sƻƴǘ  ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ 
ƴΩƛƴŘǳƛǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ ƻǳ ǾƛǎǳŜƭƭŜ 
ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
existantes. 
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secondaire 
ou tertiaire 

- Centre de congrès et 
d'exposition 

x   

Exploitation 
agricole et 
forestière 

- Exploitation agricole x   

- Exploitation forestière x   

 

 

5.1.2 Usages des sols 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ sont autoriséesΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

soient liées à la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ Řƛǘǎ 

ouvrages, installations et constructions. 
 

 

 Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère des constructions 

5.2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

 

1. /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩimplantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Les constructions doivent être implantées avec une distance minimale ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ 

des voies publiques et privées ouvertes à la circulation automobile.  

 

Des dispositions particulières sont autorisées : 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ 

peut être demandé. 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

d'infǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

 

 

 

 

 

 

 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 

emprises publiques et privées actuelles et futures. 
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Figure 21: Implantation par rapport aux voies et emprises publique en zone 1AU 

 

2. /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩimplantation par rapport aux limites séparatives 

Les constructions et annexes doivent être implantées : 

- soit en limite séparative, 

- soit à une distance minimale au moins égale à 3 m des limites séparatives. 

 

Des dispositions particulières sont autorisées : 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ 

peut être demandé. 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- aǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛe (postes de 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 22: Implantation par rapport aux limites séparatives en zone 1AU 
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3. Hauteur des constructions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 23Υ aŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ǇŜƴǘŜ 

La hauteur, pour les constructions ne pourra pas dépasser 6 ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘΦ 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- aux ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όpostes de 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

4. Emprise au sol des constructions 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜ Ł пл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
 

 

5.2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des constructions 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŜ 

et leurs couleurs extérieures.  

 

Cette intégration doit respecter la végétation existante, le site bâti ou non et le relief naturel du terrain. 

La construction tiendra compte de la pente éventuelle du terrain: les remblais et les décaissements de 

terrain doivent être limités. Les effets de butte sont interdits. 

 

Le permis de construire peut-être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 

la conservation des perspectives monumentales. 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : La hauteur de la construction est calculée à partir du terrain naturel  

existant avant travaux. Elle doit être respectée en tout point de la construction.  

Le calcul de la hauteur maximale ne comprend pas les ouvrages indispensables et de faible 

emprise tels que les souches de cheminée, ventilation, panneaux solaires. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƾǘŞ ƻǴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜΦ 
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[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǎΩƛƭ ǎΩagit de projets 

ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ όƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦΦΦύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ǎƻƛǘ 

particulièrement étudiée. 

 

Sont interdites toutes constructions se référant à un modèle architectural traditionnelle propre à une 

autre région Υ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇǊƻǾŜƴœŀƭŜΣ ŎƘŀƭŜǘ Ŝƴ ǊƻƴŘƛƴǎΣ Χ 

 

1. Caractéristiques des façades 

Règle générale : 

Les couleurs des façades et revêtements devront être de teintes discrètes, en cohérence avec les 

tonalités des matériaux locaux. Les teintes vives et intenses qui peuvent générer un contraste 

important dans le paysage et menacer la cohérence avec les bâtiments environnant sont proscrites.  

 

Une harmonie des teintes, aspects des matériaux et ouvertures est obligatoire sur la totalité de la 

construction et des bâtiments annexes. 

 

Les matériaux choisis doivent garantir une bonne tenue dans le temps. Les matériaux apparents, en 

particulier doivent être choisis de tellŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ ŘŜ 

façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜƴŘǳƛǘ Ŝǎǘ 

interdit (parǇŀƛƴƎǎΣ ŎŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭŃǘǊŜΣ ōǊƛǉǳŜǎ ŎǊŜǳǎŜǎΧύ.  

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǎǘ 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΦ 

 

Le bardage bois naturel (bardage verni proscrit) est admis à condition de ne pas dépasser 50% de la 

surface de la construction. 

 

2. Caractéristiques des toitures 

[ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘΦ Les toitures des 

constructions principales, des annexes, des extensions devronǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. 

 

La pente des toitures sera égale à 35° minimum et devra être de préférence à deux pans. Elles seront 

réalisées en ardoise naturelle ou matériaux de teinǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǊŘƻƛǎŜΦ 

 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ 

contexte bâti environnant, les toitures terrasses sont admises. Leur végétalisation est fortement 

recommandée. 
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Figure 24: Schéma indicatif de pentes de toiture autorisées en zone 1AU 

Les toitures des annexes ou extensions pourront avoir une pente plus faible que la construction 

principale.  

 

Les éléments des dispositifs de producǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ne devront pas être visibles du domaine 

public. 

 

3. Les menuiseries 

Les teintes ne seront pas de couleur blanche, criarde ou réfléchissante.  

 

¦ƴ ǎŜǳƭ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜ όŎƻǳƭŜǳǊ ŎƻƳǇǊƛǎŜύ ǎŜǊŀ ǊŞǇŞǘŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘŜǎ Ŧŀœŀdes 

ordonnancées. 

 

4. Les clôtures 

Clôtures sur voie : 

La hauteur des clôtures ne devra pas dépasser 1,6 mètre mesuré par rapport au point le plus bas au 

ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ (cf Annexe : plaquette du CAUE « Osez les haies variées en Corrèze »). 

 

Clôtures en limite séparative : 

La hauteur des clôtures est fixée au regard des hauteurs des clôtures voisines existantes, sans dépasser 

1,6 mètres mesuré par rapport au point le plus bas au pied de la clôture. Elles devront être constituées 

ǎƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ (cf Annexe : plaquette 

du CAUE « Osez les haies variées en Corrèze »). 

 

¦ƴ ƳǳǊŜǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ лΣс ƳŝǘǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŎǊŞǇƛ ǘƻƴ ǇƛŜǊǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǊŜƘŀǳǎǎŞ ŘΩǳƴ ƎǊƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ όƛƭ ǇŜǳǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ǾƛǾŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎύΦ 

  

 

5.2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords de 
constructions 

Chaque opération doit participer au maintien des caractéristiques paysagères des différents espaces 
ou à la création d'espaces verts correspondant à l'importance de l'opération à réaliser (coupure à 
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l'urbanisation, plantations...). Ainsi tous les espaces qui ne seront pas bâtis et utilisés pour les 
circulations ou les stationnements doivent être végétalisés.  
 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΦ [Ŝǎ 
essences locales sont à privilégier pour les plantations nouvelles (cf Annexe : plaquette du CAUE « Osez 
les haies variées en Corrèze »). 

 

 

5.2.4 Stationnement 

Les aires de stationnement devront être paysagées en respectant les mesures de sécurité liées à la 

circulation (accès, visibilité...). 

 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

ŀǎǎǳǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Τ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ 

du projet ou dans son environnement immédiat (cf : Dispositions générales). 

 

Il est recommandé de créer 2 places de stationnement par logement.  

 

 

 Section 3 : Equipements et réseaux 

5.3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès automobile à une voie publique ou privée.  

 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ 

conformément au règlement de voirie communal.  

Un projet peut être refusé, ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales, si ƭΩŀŎŎŝǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎύΦ /ŜǘǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ 

ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳΣ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦΦΦ  

 

Les voies publiques et privées doiveƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

 

Selon la configuration des lieux, les services techniques peuvent prescrire, pour des raisons de sécurité 

Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 

permettant aux véhicules des services publics de faire demi-tour. Lorsque le terrain est riverain de 

plusieurs voies puōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛǘ ǳƴŜ ƎşƴŜ ƻǳ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

circulation peut être interdit.  

 

Un seul accès sur une voie publique ou privée est autorisé par unité foncière. En cas de division 

parcellaire, les accès (existant et futurs) doivent être mutualisés.  

Les portails doivent se situer à au moins 5 m de la limite de la voie publique ou privée, pour permettre 

ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƘƻǊǎ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜŘƛǘ ǇƻǊǘŀƛƭΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜǎ 

services techniques municipaux sera effectuée. 
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5.3.2 Desserte par les réseaux 

 

1.  Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 

raccordée au ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 

Tout raccordement ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ŀǳǇǊŝǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊƛǾŜΦ [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

 

2. Assainissement des eaux usées 

Le branchement sur le réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou 

installation conformément à l'article L.1331-1 du Code de la Santé Publique. Ce branchement doit 

respecter le règlement d'assainissement applicable sur le territoire de la commune. 

 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques (ou assimilables à un usage domestique au 

sens de la réglementation en vigueur) dans le réseau public doit être préalablement autorisé par la 

collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages et peut être subordonné notamment à un dispositif 

de prétraitement adapté à l'importance et à la nature des rejets. 

 

3. Assainissement des eaux pluviales 

Toute installation soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur les installations 

ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ Řƻƛǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞ Ł 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  

 

Il est interdit d'évacuer les eaux pluviales dans le réseau public d'eaux usées si celui-ci est un réseau 

séparatif. De même, il est interdit de raccorder les trop-pleins des récupérateurs d'eaux de pluie dans 

ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ  

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 

ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴƴŀƭΦ Lƭ ǊŜǾƛŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŀǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩinfiltration de ce 

terrain. Toute autre solution pourra être proposée ou préconisée, en complément ou en 

ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ όǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ (K<5.10-6 

ƳκǎύΣ ǎǳǊŦŀŎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ Χ ƻǳ ǎƛ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀtion génère des risques particuliers pour le voisinage 

(glissement de terrain, ΧύΦ 

 

9ƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻƭǎ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ 

ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻn des eaux pluviales. 

 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis du risque de 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǘǊƻƛǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ : 

- Faible (zone naturelle et culture) ; 

- Modérée (habitat diffus) ; 

- Forte (habitat dense). 
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Les débits de fuite retenus pour le dimensionnement des ouvrages de rétention varient en fonction du 

type de zone dans lequel se situe le projet : 

 

 Débits de fuite 

 Surface du projet > 3 ha Surface du projet < 3 ha 

Enjeux forts 3 l/s/ha 10 l/s 

Enjeux modérés 5 l/s/ha 15 l/s 

Enjeux faibles 7,5 l/s/ha 20 l/s 

 

[ΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜΦ 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛon sur parcelle, des prescriptions particulières pourront être édictées, selon les capacités 

résiduelles de ce réseau. Il en va de même selon les circonstances particulières du projet (présence de 

ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ΧύΦ [Ŝ demandeur devra, dans tous les cas, obtenir 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƧŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ όŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦƻǎǎŞΣ Χύ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 

gestionnaire. 

 

4. Défense incendie 

La défense incendie de toute construction d'habitation et de tout local doit être assurée selon les 

normes en vigueur. 

 

5. Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie et de télécommunication 

doivent être conçus en souterrain ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

situé en limite de propriété. 

 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

nécessaires pour permettre leur desserte future par la fibre optique. 
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6 ½ƻƴŜ м!¦Ȅ 

 Section 1 : Destination des constructions, usages des sols et 
ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

6.1.1 Destination des constructions 

Destinations Sous- destinations Constructions 
interdites 

Constructions  
autorisées  

sans 
condition 

Constructions  
autorisées sous  

conditions particulières 

Habitation 
- Logement x   

- Hébergement x   

Commerce 
et activités 
de service 

- Artisanat et commerce 
de détail 

x   

- Restauration x   

- Commerce de gros x   

- Activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une 
clientèle 

x   

- Hébergement hôtelier 
et touristique 

x   

- Cinéma x   

Equipements 
d'intérêt 
collectif et 
services 
publics 

- Locaux et bureaux 
accueillant du public des 
administrations 
publiques et assimilés 

x   

- Locaux techniques et 
industriels des 
administrations 
publiques et assimilés 

  

Les constructions et installation nécessaires à 
des locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés à 

ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ŀǳ 
sol qui sont interdits. 

- Etablissements 
d'enseignement, de 
santé et d'action sociale 

x   

- Salles d'art et de 
spectacles 

x   

- Equipements sportifs x   

- Autres équipements 
recevant du public 

x   

Autres 
activités des 
secteurs 
secondaire 
ou tertiaire 

- Industrie  x  

- Entrepôt  x  

- Bureau  x  

- Centre de congrès et 
d'exposition 

x   

Exploitation 
agricole et 
forestière 

- Exploitation agricole x   

- Exploitation forestière x   



 

 
DONZENAC ς tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦rbanisme 

Règlement littéral 

70 

1AUx 

[Ŝǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ƻǳ ŘƻƳƳŀƎŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient compatibles avec le voisinage immédiat. 

 

 

6.1.2 Usages des sols 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ sont autoriséesΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

soient liées à la réalisation  des voies nouvelles ƻǳ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ contribuent 

Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ 

réalisées en dehors des dits ouvrages, installations et constructions. 

 

 

 Section 2 : Caractéristiques urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère des constructions 

 

6.2.1 Volumétrie et implantation des constructions 

 

1. /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩimplantation par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Les constructions doivent être implantées à : 

- рл ƳŝǘǊŜǎ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !нл suite à une étude relative à 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммм-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŜȄ [Φммм-1-4) ; 

- мл ƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ et privées ouvertes à la circulation 

automobile. Cette marge de recul pourra exceptionnellement être ramenée à 5 mètres pour 

des raisons techniques particulières. Un tel cas devra être justifié et assorti de mesures 

paysagères. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 25: Implantation par rapport aux voies et emprises publiques en zone 1AUx 

ChaƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΦ [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 

emprises publiques et privées actuelles et futures. 

10 m mini 
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Des dispositions particulières sont autorisées : 

- [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ 

peut être demandé ; 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

ŘϥƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

2. /ƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩimplantation par rapport aux limites séparatives 

Les constructions et annexes doivent être implantées à une distance minimale de 5 mètres par rapport 
aux limites séparatives. 
 

En cas de constructions dont la hauteur est supérieure à 20 mètres, elles devront être implantées à 

une distance au moins égale à la moitié de la hauteur de la façade. 

 

Des dispositions particulières sont autorisées : 

- Lorsque la visibƛƭƛǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉŀƴ ŎƻǳǇŞ 

peut être demandé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 26: Implantation par rapport aux limites séparatives en zone 1AUx 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

d'infrastructure, à la sécurité, à la gestion des eaux, à la distrƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 
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3. Hauteur des constructions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 27Υ aŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴƛǘŞ Ŧƻƴcière en pente 

 

La hauteur des constructions ne pourra pas dépasser 40 Ƴ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ŘŜ ǘƻƛǘΣ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ 

toiture terrasse.  

 

Des adaptations peuvent être accordées en fonction des nécessités techniques pour certaines 

superstructures industrielles. 

 

Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas :  

- ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΦ 

- aux ouvrages techniques nécessaires à l'exploitation de la voirie et des réseaux publics 

d'infrastructurŜΣ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όǇƻǎǘŜǎ ŘŜ 

transformation, stations de relevage des eaux, abribus, pylônes, lignes à haute et très haute 

tension, etc.). 

 

4. Emprise au sol des constructions 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ŞƎŀƭŜ Ł сл҈ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нлл Ƴч ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ 

ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜǎ-ŦƻǊƳŜǎ ŀǳ ǎǘǊƛŎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜr 

les terrassements. A cet égard,  il est demandé de justifier la forme et la superficie des éventuelles 

cours et voies destinées à la circulation des poids lourds par le tracé de rayons de giration. Il est requis 

ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀǘŜ-forme le long des courbeǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

technique. 

 

/ƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ : La hauteur de la construction est calculée à partir du terrain naturel  

existant avant travaux. Elle doit être respectée en tout point de la construction.  

Le calcul de la hauteur maximale ne comprend pas les ouvrages indispensables et de faible 

emprise tels que les souches de cheminée, ventilation, panneaux solaires. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŜƴǘŜΣ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ 

ŎƾǘŞ ƻǴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜΦ 
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6.2.2 Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère des constructions 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ōŃǘƛΣ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǾƻƭǳƳŜ 

et leurs couleurs extérieures.  

 

Cette intégration doit tenir compte du site bâti ou non et du relief naturel du terrain. La construction 

tiendra compte de la pente éventuelle du terrain: les remblais et les décaissements de terrain doivent 

être limités.  

 

Le permis de construire peut-être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 

l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte 

au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à 

la conservation des perspectives monumentales. 

 

Les dispositions édictées par le présent article pourroƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴŜ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ όƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 

ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦΦΦύ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳǊōŀƛƴ ǎƻƛǘ 

particulièrement étudiée. 

 

Sont interdites toutes constructions se référant à un modèle architectural traditionnelle propre à une 

ŀǳǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ Υ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ǇǊƻǾŜƴœŀƭŜΣ ŎƘŀƭŜǘ Ŝƴ ǊƻƴŘƛƴǎΣ Χ 

 

1. Caractéristiques des façades 

Règle générale : 

Toutes les façades des constructions doivent être traitées avec le même soin et en harmonie entre 

elles, y compris les murs pignons.   

 

Les revêtements des façades seront de tonalité gris foncé (éventuellement bleu foncé et marron 

foncé). 

 

Les matériaux choisis doivent garantir une bonne tenue dans le temps. Les matériaux apparents, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΣ ŘŜ 

façon permanente, un aspect satisfaisant et respectueux du caractère des lieux. 

 

Les bétons utilisés en façade extérieure ne peuvent rester brutes de décoffrages sauf lorsque ces 

coffrages auront été prévus à cet effet et la composition des bétons spécialement étudiée, comme par 

exemple les bétons architectoniques. 

 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǊŘŀƎŜ Ŝƴ ōƻƛǎ όƻǳ dérivés de bois) est autorisée. Le bois sera conservé dans la teinte 

ŘŜ ǇŀǘƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όƎǊƛǎ ōǊǳƴύΦ [ΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǾŜǊƴƛǎ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘΦ [ŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎ Ŝǎǘ 

autorisée. 

 

Cas particuliers : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛƎƴŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀvec les couleurs demandées ci-dessus, cette 

ligne graphique pourra être autorisée sous condition de présenter une note technique du projet en 

mairie. 
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2. Caractéristiques des toitures 

[ŀ ŎƻǳƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜƴǾƛǊonnant. Les toitures des 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ. Leur teinte sera de couleur sombre. 

 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǘƻitures terrasses pourront être admises. Leur végétalisation est 

fortement recommandée. 

 

Les couvertures à bac en acier légèrement cintré ou présentant un caractère architectural peuvent 

être admises. 

 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ όǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ǘǳƛƭŜǎΣ ΧύΣ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ 

Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ şǘǊŜ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

respecter la pente de la ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ Lƭǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ 

perceptibles depuis les espaces publics. 

 

3. Les éléments techniques 

Un muret ou des haies protègeront les bennes poubelles et les coffrets des concessionnaires. 

 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ [Ŝǎ ǎǘƻŎkages à 

ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŞŎǊŀƴǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƻǳ ōŃǘƛǎΦ 

 

4. Les clôtures 

[Ŝǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ 
hauteur maximale de 2 mètres mesurée par rapport au point le plus bas au pied de la clôture. 
 
Si les clôtures en grillage sont doublées par une haie végétale, les essences employées devront être 
locales (cf Annexe : plaquette du CAUE « Osez les haies variées en Corrèze »).  
 

 

6.2.3 Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords de 
constructions 

La superficie minimale concernant les espaces verts doit être de 1л҈ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
 
Chaque opération doit participer au maintien des caractéristiques paysagères des différents espaces 
ou à la création d'espaces verts correspondant à l'importance de l'opération à réaliser (coupure à 
l'urbanisation, plantations...). Ainsi tous les espaces qui ne seront pas bâtis et utilisés pour les 
circulations ou les stationnements doivent être végétalisés.  
 
Les projeǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ ƛƭǎ ǎΩƛƴǎŝǊŜƴǘΦ [Ŝǎ 
essences locales sont à privilégier pour les plantations nouvelles (cf Annexe : plaquette du CAUE « Osez 
les haies variées en Corrèze »). 
 
Les prescriptions du présent article ne s'appliquent pas : 

- Aux stations de traitement des eaux usées. 
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6.2.4 Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors de la voie publique ; il peut être réaƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ 

environnement immédiat (cf : Dispositions générales).  

 

En outre, toutes dispositions doivent être prises pour rechercher sur chaque terrain les emplacements 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳȄ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎΣ opérations de chargement et de déchargement et aux 

ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŀǳŎǳƴ ŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

Le stationnement des véhicules lourds se fera en fonction des nécessités propres à chaque 

implantation. 

 

Les aires de stationnement devront être paysagées en respectant les mesures de sécurité liées à la 

circulation (accès, visibilité...).  

 

 

 Section 3 : Equipements et réseaux 

6.3.1 Desserte par les voies publiques ou privées 

Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès automobile à une voie publique ou privée. 

 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ 

conformément au règlement de voirie communal.  

 

Un projet peut être refusé, ou n'être accepté que sous réserve de ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΣ ǎƛ ƭΩŀŎŎŝǎ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ όŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎύΦ /ŜǘǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞŜ 

ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳΣ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎΣ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎΦΦΦ  

 

Les voiŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ 

ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ 

ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

 

Les voies nouvelles devront présenter les caractéristiques minimales suivantes : 

- Largeur de 7 mètres pour les voies à double-sens ; 

- Largeur de 5 mètres pour les voies à sens unique. 

 

Selon la configuration des lieux, les services techniques peuvent prescrire, pour des raisons de sécurité 

et danǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ǘŜǊƳƛƴŀƭŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ 

permettant aux véhicules des services publics de faire demi-tour. Lorsque le terrain est riverain de 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀit une gêne ou un risque pour la 

circulation peut être interdit.  

 

 

 

 

 



 

 
DONZENAC ς tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦rbanisme 

Règlement littéral 

76 

1AUx 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 28: Schéma indicatif des largeurs de voirie minimales autorisées en zone 1AUx 

 

 

6.3.2 Desserte par les réseaux 

 

1.  Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 

ǊŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 

¢ƻǳǘ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

auprèǎ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ .ǊƛǾŜΦ [Ŝ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ 

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŜƴŎƻǊŜ ƴƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǳƴŜ 

modélisation devra permettre de vérifier que le réseau existant le plus proche pourra assurer 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ 

şǘǊŜ ŜȄƛƎŞ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ du réseau, voire la 

ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ   

 

2. Assainissement des eaux usées 

Lƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ unité de traitement 

spécifique à cette dernière. 

 

Le branchement à un réseau public d'assainissement est obligatoire pour toute construction ou 

installation conformément à l'article L.1331-1 du Code de la Santé Publique. Ce branchement doit 

respecter le règlement d'assainissement applicable sur le territoire de la commune. 

 

Tout déversement d'eaux usées autres que domestiques (ou assimilables à un usage domestique au 

sens de la réglementation en vigueur) dans le réseau public doit être préalablement autorisé par la 

collectivité à laquelle appartiennent les ouvrages et peut être subordonné notamment à un dispositif 

de prétraitement adapté à l'importance et à la nature des rejets. 

 

3. Assainissement des eaux pluviales 

Toute installation soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la législation sur les installations 

ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ Řƻƛǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞ Ł 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΦ  
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Il est interdit d'évacuer les eaux pluviales dans le réseau public d'eaux usées si celui-ci est un réseau 

séparatif. De même, il est interdit de raccorder les trop-pleins des récupérateurs d'eaux de pluie dans 

ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛŦΦ  

 

tƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ 

imperméabilisation des sols, des mesures compensatoires des eaux pluviales doivent être prévues et 

dimensionnées de telle sorte que le rejet issu du projet ne soit pas de nature à aggraver la situation 

existante. 

 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ Ǿƛǎ-à-vis du risque de 

ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǘǊƻƛǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ : 

- Faible (zone naturelle et culture) ; 

- Modérée (bâti diffus) ; 

- Forte (bâti dense). 

 

Les débits de fuite retenus pour le dimensionnement des ouvrages de rétention varient en fonction du 

type de zone dans lequel se situe le projet : 

 

 Débits de fuite 

 Surface du projet > 3 ha Surface du projet < 3 ha 

Enjeux forts 3 l/s/ha 10 l/s 

Enjeux modérés 5 l/s/ha 15 l/s 

Enjeux faibles 7,5 l/s/ha 20 l/s 

 

[ΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǎǘ ŘŞŎŜƴƴŀƭŜΦ 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ Ŝǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇŀǊŎŜƭle, des prescriptions particulières pourront être édictées, selon les capacités 

résiduelles de ce réseau. Il en va de même selon les circonstances particulières du projet (présence de 

ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ΧύΦ [Ŝ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ ŘŜǾra, dans tous les cas, obtenir 

ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƧŜǘΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ όŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŦƻǎǎŞΣ Χύ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 

gestionnaire. 

 

4. Défense incendie 

La défense incendie de toute construction d'habitation et de tout local doit être assurée selon les 

normes en vigueur. 

 

5. Communications électroniques, réseau électrique, éclairage public et autres réseaux 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Pour toute construction nouvelle, les réseaux de distribution d'énergie et de télécommunication 

doivent être conçus en souterrain sur le terraiƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ 

situé en limite de propriété. 






































































































